
1 4

 Commune de SAINT-GEORGES-DE-DIDONNE - ZAC des Moulins Programme des Équipements Publics - Notice descriptive des ouvrages

DESCRIPTIF DES AMENAGEMENTS PAYSAGERS :

L’opération d’aménagement créé quatre natures d’espaces paysagers : 
- les accompagnements de voiries et liaisons douces quand elles sont longées d’un accotement ou 
d’une noue.
- les bassins de gestion des eaux pluviales aux fonctions d’infiltration et de régulation.
- les jardins du quartier, situés en coeurs d’ilots habités
- les espaces paysagers du parc ludico-écologique. 
•	 La conception des aménagements paysagers de ces espaces répond à la volonté de créer un 

quartier au paysage verdoyant, proposant notamment des zones ombragées et un quartier 
propice à la biodiversité. 

•	 Les choix des essences seront établies selon les propositions établies dans les palettes ci-jointes 
et l’étude d’impact, en accord avec les prescriptions du service espace vert de la commune.

Descriptif des travaux paysagers des espaces verts 
d’accompagnement des espaces publics. 
1) aménagement paysager des noues et bassins est composé : 
•	 de plantations de végétaux adaptés au milieu humide, supportant les périodes sèches sur les rives 

des bassins.

•	 d’arbres de hautes tiges à feuilles caduques et d’essences locales le long des cheminements afin 
d’ombrager les parcours. 

•	 de prairie fleurie à croissance lente (pour faible entretien)

2) aménagement paysager des placettes

•	 les espaces libres de circulations et de stationnement sont engazonnés d’un mélange de prairie 
fleurie (vivaces) et plantés soit d’un arbre de haute tige, soit d’un bosquet d’arbustes aux essences 
variées et mellifères.

•	 Des arbres de hautes tiges seront plantés en ombrage des zones de stationnement et des espaces 
libres.

•	 Les essences d’arbres seront d’espèces locales, choisies pour être d’une taille ne dépassant pas 10 
m à l’âge adulte.

•	 Des arbustes à développement limité entre 2 et 4 mètres de hauteur seront choisis pour réduire les 
besoins en taille.

3) aménagement paysager des rues
•	 les voies primaires et secondaires font l’objet d’un aménagement paysager par la plantation des 

noues par des essences hygrophiles.

•	 d’arbres de hautes tiges à feuilles caduques et d’essences locales le long des cheminements afin 
d’ombrager les parcours. 

2. ESPACES VERTS ET AMÉNAGEMENTS QUALITATIFS



1 5
 Commune de SAINT-GEORGES-DE-DIDONNE - ZAC des Moulins Programme des Équipements Publics - Notice descriptive des ouvrages

Principes de composition paysagère des 
jardins du quartier 
Le plan d’aménagement prévoit la création de cinq jardins de 
quartier et de deux «ilots jardins». Ces lieux ont vocation à être 
utilisés par les habitants. L’aménagement doit permettre de 
s’y installer facilement en permettant aux usagers d’apporter 
leur petit mobilier (transat, chaises...) et d’y jouer. 

Le principe général d’aménagement repose donc sur les 
composantes suivantes : 

-  un espace libre d’accès, traité en pelouse, est à conserver.

- la végétation d’accompagnement sera composée d’une 
combinaison d’arbres de hautes tiges ou bosquets arbustifs 
selon la place disponible et de massifs de végétaux à fleurs 
et à fruits. 

- chaque jardin développera une identité propre, déclinée 
autour de la couleur, afin que d’animer et d’agrémenter le 
parcours de promenade qui les relie. 

- les choix des végétaux devront assurer la variété et la 
combinaison du cortège floristique.

- Intégrant systématiquement des plantes comestibles « en 
libre service ».

2. ESPACES VERTS ET AMÉNAGEMENTS QUALITATIFS
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ancement du projet d’aménagement 

orges de Didonne | ZAC des Moulins | réunion du 4 juillet 2019 

Jardin 1 - ombragé 

Jardin 2 – verger prairie 

Jardin 3 - apaisé 

Jardin 4 - blanc 
Jardin 5 – des 4 saisons 

Ilot jardin 1 

Ilot jardin 2 

Localisation des jardins de quartier et illustrations de references pour précision des ambiances attendues - source des photographies : geouest.
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Palette végétale 
Afin de conférer une identité propre à chaque jardin, une palette végétale est établie, de façon non exhaustive, au regard d’un 
camaieu de couleurs dominantes. Parmi les végétaux proposés, l’objectif est également de proposer des plantes comestibles.

2.1 JARDINS DE QUARTIER



1 7
 Commune de SAINT-GEORGES-DE-DIDONNE - ZAC des Moulins Programme des Équipements Publics - Notice descriptive des ouvrages



1 8

 Commune de SAINT-GEORGES-DE-DIDONNE - ZAC des Moulins Programme des Équipements Publics - Notice descriptive des ouvrages



1 9
 Commune de SAINT-GEORGES-DE-DIDONNE - ZAC des Moulins Programme des Équipements Publics - Notice descriptive des ouvrages

2.2 ILOTS «JARDIN»

DESCRIPTIF DE L’AMENAGEMENT :

•	 Les ilots «jardin» sont des petits quartiers résidentiels à l’intérieur de la ZAC 
proposant une organisation des constructions autour d’un jardin central. Afin 
de préserver l’agrément et les fonctions de cet espace vert, le stationnement 
s’effectue sur les parkings situés à l’entrée. 

•	 Deux ilots jardins sont programmés. 

Principes de co-amenagement 
Afin d’encourager l’appropriation de cet espace par les futurs habitants 
riverains, l’aménagement du jardin intérieur s’effectuera en deux temps : 

1. réalisation des chemins d’accès aux lots et végétalisation sommaire du 
jardin ( arbres, massifs, engazonnement)

2. versement d’une participation financière aux aménagements, telle que 
décrite dans les Modalités Prévisionnelles de Financement. La collectivité 
compétente animera le dialogue avec les habitants pour finaliser 
l’aménagement selon les besoins. 

P

P

P
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2.3 PARC LUDICO-ECOLOGIQUE

DESCRIPTIF DE 
L’AMENAGEMENT :

L’espace naturel situé en interface entre le 
quartier résidentiel et la départementale 
est identifié pour réaliser un parc à vocation 
d’activités ludiques et géré de façon 
écologique.

Cet espace sera délimité en bordure de 
voie par un merlon de terres, engazonné 
côté départementale et plantés d’arbres et 
d’arbustes côté quartier. Il intègre la création 
de deux des quatre bassins d’infiltration et de 
rétention à réaliser pour la gestion des eaux 
pluviales du projet. 

En adossement de ce merlon, un premier 
équipement de loisirs projeté est la création 
d’une piste à bosses, praticables en vélo, bmx 
ou trottinette. son emprise sera définie au 
regard de l’emprise du bassin d’infiltration des 
eaux pluviales situé au sud. 

Deux emprises seront également dédiées aux 
activités de loisirs : une emprise de 500 m² 
environ sera affecté à la création d’un jardin 
pour y réaliser des potagers (jardins familiaux 
ou jardins partagés), une seconde emprise 
de 600 m² environ dans laquelle installer du 
mobilier de jeux pour enfants.

Descriptif des travaux 

Merlon : engazonnement sur l’ensemble et plantation d’arbres et d’arbustes sur 2 rangs.

Piste à bosses : décapage, terrassements avec mise en forme, empierrement sur 0,2 m d’épaisseur en finition sablée, plantation 
d’arbres, massifs et engazonnement sur les talus. 

Jardin potager : clôture en ganivelle ou grillage à moutons autour de 500 m² de jardin, arrivée d’eau, aménagement d’une allée 
centrale sablée, aménagement d’une aire de compostage 

Aire de jeux : jeux multifonctions sur 200 m² d’emprise, surface gravillonnée, plantations d’arbres, d’arbustes autour et 
engazonnement

 

Plan d’affectation des usages du 

Parc ludico-écologique
Surfaces indicatives, à préciser au regard de 

l’emprise des bassin paysagers

Equipements «aire de jeux» et «piste à bosse» considérés pour le versement 

d’une participation financière aux équipements publics communaux - cf. 3 - 

MPF

Emprise indicative, à délimiter suite aux dimensionnements définitifs des 

ouvrages de régulation et infiltration des eaux pluviales. 


